
Juillet 2025 
La randonnée est une acƟvité physique d’intensité moyenne, présentant de mulƟples 
bienfaits : 

• LuƩe contre les maladies de la sédentarité et du vieillissement, en parƟculier contre la 
prise de poids et l’ostéoporose. 

• Aide à la récupéraƟon lors de la convalescence de maladies graves, en parƟculier certains 
cancers. 

• CréaƟon d’un lien convivial, dans une société ou l’individualisme domine. 

Cependant, la distance ainsi que le dénivelé de la randonnée peuvent nécessiter un effort 
dont la tolérance peut être mauvaise, avec des conséquences néfastes pour le randonneur 
et pour son groupe, d’autant que l’accident survient le plus souvent en pleine nature, loin 
de tout secours. 

Cela souligne la volonté de respecter ses devoirs de sécurité et de prévenƟon vis-à-vis des 
adhérents. 

La loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisaƟon de notre système de santé et ses 
décrets d’applicaƟon, puis la loi n°2022-296 du 2 mars 2022 visant à la démocraƟsaƟon du 
sport et ses décrets d’applicaƟon, laissent aux associaƟons l’appréciaƟon de la durée de 
validité du cerƟficat médical d’absence de contre-indicaƟons aux acƟvités connexes 
proposées au sein des clubs. 

CeƩe simplificaƟon administraƟve veut responsabiliser les praƟquants vis-à-vis de leur 
santé ; elle abouƟt aux règles suivantes pour le suivi de santé. 

1. Un CerƟficat médical d’Absence de Contre-IndicaƟons pour la praƟque des acƟvités de 
marche et de randonnée datant de moins de six mois est obligatoire pour toute première 
prise de licence et à chaque reprise de licence après une interrupƟon de deux saisons 
sporƟves ou plus. 

2. Renouvellement annuel de la licence (+18 ans) : AƩestaƟon sur l’honneur d’avoir lu et 
compris les conseils de santé et prendre, ou avoir pris les disposiƟons nécessaires pour 
parƟciper aux acƟvités randonnées sans risque pour sa santé. 

 

 

 

 

 

 



QuesƟonnaire de santé 
 

Il est indispensable et urgent de consulter un médecin avant la reprise des randonnées si vous avez ressenƟ 
ou eu au moins 1 fois au cours des 12 derniers mois : 

O Une douleur dans la poitrine à l’effort ; 

O Des palpitaƟons (percepƟon inhabituelle et anormale des baƩements cardiaques) ; 

O Une perte de connaissance brutale au repos ou à l’effort ; 

O Un essoufflement inhabituel à l’effort. 

Nous vous invitons à adopter les bons réflexes pour votre praƟque sporƟve en consultant les 10 règles d'or 
édictées par le Club des Cardiologues du Sport. Il est nécessaire d'avoir l’avis d'un médecin pour statuer sur 
une contre-indicaƟon éventuelle ou un bilan préalable à une praƟque intensive ou en compéƟƟon, si vous 
êtes dans une des situaƟons suivantes : 

O Vous êtes une femme de 45 ans ou plus et vous avez repris une acƟvité physique intensive sans réaliser 
d’évaluaƟon médicale de votre risque cardiovasculaire ; 

O Vous êtes un homme de 35 ans ou plus et vous avez repris une acƟvité physique intensive sans réaliser 
d’évaluaƟon médicale de votre risque cardiovasculaire ; 

O Vous cumulez au moins deux des facteurs de risque cardiovasculaire : âge supérieur ou égal à 50 ans, 
tabagisme, diabète, excès de cholestérol, hypertension artérielle, surpoids ou obésité ; 

O Vous êtes suivi pour une maladie chronique ; 

O Vous poursuivez après vos 60 ans une acƟvité physique intensive ou en compéƟƟon ; 

O Un membre de votre famille (parents, frère ou sœur, enfants) est décédé subitement d’une cause 
cardiaque ou inexpliquée ; 

O Un membre de votre famille (parents, frère ou sœur) a présenté une maladie cardiaque avant ses 35 ans 
; 

O Vous ressentez une baisse récente inexpliquée de vos performances. 

La Commission médicale de la FFRandonnée conseille fortement une consultaƟon et un suivi médical si 
vous êtes dans une des situaƟons suivantes : 

1. Vous n’avez jamais réalisé d’électrocardiogramme (La Commission médicale recommande de réaliser au 
moins un ECG dans sa vie). 

2. Au cours des douze derniers mois : 

• Vous avez arrêté le sport plus de 30 jours pour raisons de santé ; 

• Vous avez débuté un traitement médicamenteux de longue durée (hors contracepƟon et désensibilisaƟon 
aux allergies) ; 

• Vous pensez avoir, ou on vous a déjà fait remarquer que vous aviez, un problème avec la nourriture 

• Vous avez eu un traumaƟsme crânien ; 

• Vous pensez avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre praƟque sporƟve. 



AƩestaƟon pour parƟciper aux acƟvités de Randonnées 
J’aƩeste sur l’honneur : 

. Comprendre qu’un ou plusieurs de ces symptômes peuvent être des signes de pathologie 

cardiaque à risque pour ma santé et représenter potenƟellement un risque vital ; 

. Avoir pris connaissance et m’engager à appliquer les dix règles de bonne praƟque du sport 
du Club des Cardiologues du Sport ; 

. Comprendre que certains antécédents familiaux, facteurs de risques cardio-vasculaires et 
maladies chroniques entraînent un risque lors de la praƟque sporƟve et qu’ils nécessitent 
l’avis d'un médecin pour une praƟque sécurisée ; 

. Comprendre qu'un bilan médical à certains âges de la vie est nécessaire pour évaluer la 
compaƟbilité de mon état de santé avec ma praƟque sporƟve et ses risques ; 

. Comprendre que certaines situaƟons ou symptômes peuvent entraîner un risque pour ma 
santé et/ou mes performances ; 

. Prendre, ou avoir pris, les disposiƟons nécessaires (consultaƟon médicale adaptée, arrêt 
temporaire de l’acƟvité sporƟve) sécurisant l’entraînement ou la parƟcipaƟon à une 
compéƟƟon sans risque pour ma santé ; 

. Avoir lu et pris connaissance de toutes les informaƟons et alertes indiquées dans le 
document joint (Annexe 2 : QuesƟonnaire de santé) ; 

. Prendre ou avoir pris note de la mise à disposiƟon de documents à ma desƟnaƟon 
contribuant à une praƟque sans risque pour ma santé. 
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